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PL 10265-A

Rapport 
de la Commission des finances chargée d'étudier le projet de loi 
du Conseil d'Etat accordant une indemnité annuelle de 
fonctionnement à la Fondation d'aide aux entreprises (FAE) pour 
les années 2008 à 2011 

Rapport de Mme Anne-Marie von Arx-Vernon 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Lors de sa séance du 17 septembre 2008, la Commission des finances a 
étudié ce projet de loi 10265, sous la houlette experte du président Guy 
Mettan, assisté de MM. Fabien Mangilli et Nicolas Huber, très compétents 
secrétaires scientifiques. Ce projet de loi a préalablement été examiné pour 
préavis par la Commission de l'économie, lors de sa séance du 16 juin 2008. 

Le procès-verbal a été pris par Mme Marianne Cherbuliez. Qu'elle soit 
remerciée pour la grande qualité de son travail.  

Le DES était représenté par : 
– M. Pierre-François Unger, conseiller d'Etat; 
– M. Jean-Charles Magnin, directeur des affaires économiques; 
– M. Dominique Ritter, directeur des affaires financières; 
– M. Bernard Pagella, directeur du contrôle interne, systèmes d'information 

et logistique. 
Qu’ils soient remerciés pour leur précieuse contribution et la clarté de 

leurs explications. 
Le président indique que le projet de loi a été examiné par la Commission 

de l’économie le 16 juin 2008 et qu'elle l’a préavisé favorablement. 
Il constate que les commissaires n’ont pas de remarques à formuler sur le 

rapport de préavis de la Commission de l’économie. 
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M. Magnin indique que ce projet de loi vient en complément de la loi sur 
la Fondation d’aide aux entreprises (FAE) votée il y a un peu plus de 2 ans, 
qui avait pour effet de créer la FAE par le regroupement de trois entités déjà 
existantes, à savoir la Fondation Start-PME, l’OGCM et la LAPMI.  

Il ajoute que la FAE constitue notamment une garantie auprès des 
établissements bancaires. 

Le président remercie les collaborateurs du département et propose de 
passer au vote. 
 
Vote en premier débat 
L’entrée en matière du projet de loi 10265 est acceptée par : 
 
Pour : 11 (2 S, 2 Ve, 1 R, 1 PDC, 2 L, 2 UDC, 1 MCG) 
Contre : – 
Abstentions : – 
 
Vote en deuxième débat 
 
Le président met aux voix l’article 1 « Contrat de prestations ». 
Pas d’opposition, l’article 1 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 2 « Indemnités ». 
Pas d’opposition, l’article 2 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 3 « Budget de fonctionnement ». 
Pas d’opposition, l’article 3 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 4 « Durée ». 
Pas d’opposition, l’article 4 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 5 « But ». 
Pas d’opposition, l’article 5 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 6 « Prestations ». 
Pas d’opposition, l’article 6 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 7 « Contrôle interne ». 
Pas d’opposition, l’article 7 est adopté. 
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Le président met aux voix l’article 8 « Relation avec le vote du budget ». 
Pas d’opposition, l’article 8 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 9 « Contrôle périodique ». 
Pas d’opposition, l’article 9 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 10 « Lois applicables ». 
Pas d’opposition, l’article 10 est adopté. 
 
Vote en troisième débat 
Le projet de loi 10265 dans son ensemble est adopté par : 
 
Pour : 11 (2 S, 2 Ve, 1 R, 1 PDC, 2 L, 2 UDC, 1 MCG) 
Contre : – 
Abstentions : – 
 
Commentaire de la rapporteure 

Mesdames et Messieurs les députés, l'année 2006 a été une année de 
transition avec la reprise des activités d'autres organes et l'année 2007 s'avère 
être la première année complète de fonctionnement, ce qui permet une 
parfaite maîtrise du budget. 

L'indemnité ici considérée porte sur trois aspects : le fonctionnement, le 
risque et le coaching. 

Le préavis de la Commission de l’économie ayant apporté les éléments 
déterminants pour l’acceptation de ce projet de loi, la commission vous 
recommande, à l’unanimité, d’approuver le projet de loi 10265.  
 
Catégorie des débats : extraits (III). 
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Projet de loi 
(10265) 

accordant une indemnité annuelle de fonctionnement à la Fondation 
d'aide aux entreprises (FAE) pour les années 2008 à 2011 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
vu la loi sur l'aide aux entreprises, du 1er décembre 2005; 
vu la loi sur la Fondation d'aide aux entreprises, du 1er décembre 2005; 
vu la loi en faveur du développement de l'économie et de l'emploi, du 
20 janvier 2000; 
vu la loi sur les indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005; 
vu la loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 
7 octobre 1993; 
vu la loi sur la surveillance de la gestion administrative et financière et 
l'évaluation des politiques publiques, du 19 janvier 1995, 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et la Fondation d'aide aux 
entreprises (FAE) est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 
Art. 2 Indemnités 
L'Etat verse à la Fondation d'aide aux entreprises (FAE) au sens de l'article 2 
de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005 :  
a) sous la forme d'une indemnité monétaire de fonctionnement, un montant 

de : 
4 700 000 F en 2008; 
4 700 000 F en 2009; 
4 700 000 F en 2010; 
4 700 000 F en 2011. 

b) sous la forme d'une indemnité non monétaire de fonctionnement, un 
montant de : 

600 180 F en 2008. 
Ce montant est réévalué annuellement. 
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Art. 3 Budget de fonctionnement 
Ces indemnités sont inscrites au budget de fonctionnement pour les exercices 
2008-2011 sous la rubrique 08 07 21 00 363 0 0103 pour l'indemnité 
monétaire de fonctionnement et sous la rubrique 08 07 21 00 365 1 0171 pour 
l'indemnité non monétaire de fonctionnement. 
 
Art. 4 Durée 
Ces indemnités prennent fin à l'échéance de l'exercice comptable 2011. 
 
Art. 5 But 
Ces indemnités doivent permettre la couverture du budget de fonctionnement 
de la Fondation d'aide aux entreprises (FAE), les prestations pour 
accompagnement et audit ainsi que la constitution de provisions pour risques 
et paiement sur appel à la caution. 
 
Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 
Art. 7 Contrôle interne 
La Fondation d'aide aux entreprises (FAE) doit respecter les principes relatifs 
au contrôle interne prévus par la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 
Art. 8 Relation avec le vote du budget 
Ces indemnités ne sont accordées qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
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Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par la Fondation 
d'aide aux entreprises (FAE) est effectué, conformément à l'article 22 de la 
loi sur les indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le 
département de l'économie et de la santé. 
 
Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques, du 19 janvier 1995. 
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CONTRAT DE PRESTATION
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Secrétariat du Grand Conseil

Date de dépôt : 1er septembre 2008

PL 10265
Préavis

Préavis
de la Commission de l'économie à l'attention de la Commission 
des finances sur le projet de loi du Conseil d'Etat accordant une 
indemnité annuelle de fonctionnement à la Fondation d'aide aux 
entreprises (FAE) pour les années 2008 à 2011 

Rapport de M. Gilbert Catelain 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission de l’économie s’est réunie le 16 juin 2008 pour prendre 
position sur ce projet de loi. La séance présidée par M. Pierre Weiss a eu lieu 
en présence de Messieurs UNGER Pierre-François, Conseiller d’Etat DES, 
LAGANA Carmelo, Secrétaire adjoint et LATHION Philippe, Président de la 
Fondation d’aide aux entreprises. 

Suite à l'adoption par notre Grand Conseil de la loi sur les indemnités et 
les aides financières (LIAF), le PL 10265 prévoit d’accorder une indemnité 
monétaire annuelle de fonctionnement de 4 700 000 F pour les années 2008 à 
2011. 

A l’issue des auditions et de la brève discussion qui a suivi, le Président a 
mis aux voix le préavis de la commission : 

Préavis de la Commission de l'économie sur le PL 10265  à l'attention de 
la Commission des finances.

Pour : 3 Soc, 2 Ve, 2 PDC, 2 Rad, 2 UDC, 1 MCG  Contre : ---  Abst. : 3 Lib 
[approuvé]. 

02/09/2008 - 14:08:29

ANNEXE
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Ce projet de loi est la conséquence de l’adoption par notre Grand Conseil 
le 1er décembre 2005 du projet de loi fusionnant les différents organismes 
(Start PME, LAPMI, OGCM) en une seule entité, la Fondation d’aide aux 
entreprises (FAE). La FAE est opérationnelle depuis le 1er juillet 2006.  

A noter que lors de cette même séance, la Commission de l’économie a 
adopté à l’unanimité le PL 10264 amendé, qui permet d’intégrer la FAE à la 
Coopérative romande de cautionnement – PME (CRC-PME) et de bénéficier 
des aides financières fédérales prévues par la Nouvelle politique régionale 
(NPR), en application de la législation fédérale sur les aides financières aux 
organisations de cautionnement en faveur des PME. 

Lors des discussions de la commission, les questions ont porté 
essentiellement sur les éléments suivants : 

– la teneur de l’article 12 du contrat de prestations (traitement des bénéfices 
et pertes); 

– le ratio entre les fonds engagés et la création ou le maintien d’emploi. 

Article 12 du contrat de prestations 

La discussion s’est focalisée sur la formulation de l’art. 12. Un 
commissaire libéral estime que le DES devrait reprendre le masque général, 
s’il souhaite que le PL 10265 ne connaisse pas de difficultés en Commission 
des finances. Il considère que non seulement la question de la thésaurisation 
et des pertes doit être clarifiée (une provision de 25% du total cautionné est 
constituée pour les entreprises présentant un risque légèrement élevé1 et cash 
pooling). Le Conseiller d’Etat UNGER a rappelé que la FAE n'a pas pour 
vocation de faire des bénéfices ; de plus, depuis sa création, la FAE reçoit du 
DES une subvention qui correspond exactement à ses frais de 
fonctionnement. Par conséquent, il serait inopportun de reprendre le libellé 
"classique" pour l'article 12 des contrats de prestations et qu'il convient de 
préciser dans celui relatif au PL 10265 que la FAE n'effectue aucune 
thésaurisation. Par ailleurs, le Conseiller d’Etat UNGER a souligné les 
modifications intervenues au sujet de la thésaurisation et du cash pooling. Il 
répond enfin à une commissaire socialiste que la FAE ne peut pas conserver 
un fonds annuel, qui serait reporté d’une année à l’autre. 

1 Page 12 du PL 10265 
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Ratio entre les fonds engagés et la création ou le maintien d’emploi 

La FAE a soutenu par cautionnement 21 entreprises en 2006, représentant 
un total de 88 emplois maintenus ou créés. En 2007, ce chiffre est passé à 
349 emplois. L’engagement par poste de travail est de 48'500 francs2. Un 
commissaire libéral souhaite connaître la variation de 6 millions de 
cautionnement (entre 17 et 23 millions). M. LATHION invoque la reprise des 
dossiers sur des cautions déjà engagées. 

Concernant le ratio d’environ 30% entre les frais administratifs y compris 
les salaires (1'400'000.-)  et le montant de l’indemnité annuelle (4'700'000.-), 
M. LATHION répond que ce ratio ne représente pas l’intervention de l’Etat, 
car le montant considéré est provisionné sur les risques pris, bien plus élevés. 

Conclusion 

Au bénéfice de ces explications, la Commission de l’économie a décidé à 
l’unanimité de préaviser positivement ce projet de loi LIAF, sans attendre les 
précisions comptables que M. LATHION peut fournir à la Commission des 
finances (résultat net, non participation de membres du Conseil de fondation 
au traitement de dossiers). 

2 Page 38 du PL 10264 
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